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CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE  

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 
(Affaires économiques et financières) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

14 mai 2024 (11:00) 
  

Format 1+3 (+2 en salle d'écoute) 

Adoption de l'ordre du jour  9431/24 

Approbation des points "A" 

a) Liste des activités non législatives 

b) Liste des délibérations législatives (délibération publique 

conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

  

9509/24 

9510/24 

Délibérations législatives 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

Directive relative au dégrèvement plus rapide et plus sûr de l'excédent 

de retenues à la source (FASTER)  

Orientation générale 

 9786/24 

9787/24 

Paquet "La TVA à l'ère du numérique" 

a) Directive en ce qui concerne les règles en matière de TVA 

adaptées à l'ère numérique 

Orientation générale 
b) Règlement en ce qui concerne les modalités de coopération 

administrative en matière de TVA nécessaires à l'ère numérique 

(Base juridique : Article 113 TFUE) 

Accord politique 

 
 

 

 

(*) 

9680/24 + ADD 1 

9681/24 

 

 

9683/24 
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Divers 

Propositions législatives sur les services financiers en cours d'examen 

Informations communiquées par la présidence  

  

8151/24 

Activités non législatives 

Paquet "La TVA à l'ère du numérique" : Règlement d'exécution en ce 

qui concerne les exigences en matière d'information applicables à 

certains régimes de TVA  

(Base juridique : Directive 2006/112/CE) 

Accord politique 

(*) 

9684/24 

Relance économique en Europe 

a) Mise en œuvre de la facilité pour la reprise et la résilience 

État d’avancement 

b) Décisions d'exécution du Conseil dans le cadre de la facilité 

pour la reprise et la résilience (Base juridique: article 21 du 

règlement (UE) 2021/241) 

Adoption 

 

 

 

(*) 

 

 

 

9303/24 + ADD 1 

9399/24 + ADD 1 

Conséquences économiques et financières de l'agression de la Russie 

contre l'Ukraine1 

Échange de vues 

  

Conclusions sur les défis posés par le vieillissement en matière de 

viabilité des finances publiques 

Approbation 

 9159/24 

Suivi de la réunion des ministres des finances et des gouverneurs des 

banques centrales du G20 des 17-18 avril 2024 et des réunions de 

printemps du FMI 

Informations communiquées par la présidence et la Commission 

 9373/24 

Conclusions sur l’éducation financière 

Approbation 

 9529/24 

Divers 

Coalition climat des ministres des finances  

Informations communiquées par la présidence et les Pays-Bas 

  

9594/24 

o 

o o 

                                                 
1  Le Vice-Ministre de l'Économie de l'Ukraine est invité pour ce point. Le Ministre des 

Finances de l'Ukraine est également invité pour ce point par vidéoconférence. 
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p.m.: 

Lundi 13 mai 2024 

11.00 Dialogue macro-économique au niveau politique (MEDPOL) 

15.00 Eurogroupe en format régulier 

16.30 Eurogroupe en format inclusif 

Mardi 14 mai 2024 

8.30 Dialogue économique et financier entre l’UE et les partenaires des Balkans occidentaux, de 

la Turquie, de la Géorgie, de la République de Moldavie et de l’Ukraine 

10.00 Petit-déjeuner 

 

 Procédure législative spéciale 

 Délibération publique (article 8, paragraphe 1, du règlement intérieur du Conseil) 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

(*) Point sur lequel un vote peut être demandé 
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